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1. CARACTÉRISTIQUES DE L’OPC 
1. Caractéristiques de l’OPC
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2. CHANGEMENTS INTÉRESSANT L'OPC 
2. Changements intéressant l'OPC

 
Néant.
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3. RAPPORT DE GESTION 
3. Rapport de gestion

 
Contexte économique et financier de l’année :

Sur un an à fin juin 2025, les marchés européens étaient en hausse de plus de 8,7% et le secteur de la 
technologie spécifiquement était lui en baisse de 4.17%. Le fonds a surperformé sa référence sectorielle et 
sous-performé l’indice général.

En tendance, le segment des semi-conducteurs a été décevant : absence de reprise sur le segment 
industriel/auto, et pour les équipementiers (ASMI, ASML) ralentissement des commandes de machines.
Celui des logiciels a été bien meilleur avec de très bonnes performances observées sur le leader SAP, 
Nemetschek, Sage.

Des performances très fortes ont été observées sur les valeurs de la Défense, parmi lesquelles, Leonardo, 
Thalès mais aussi Exosens, Airbus et Safran. Dans les autres segments industriels, notons également la forte 
hausse du fabricant de robots logistiques Kion.

Gestion du FCP :

Durant l’exercice, le fonds a fait évoluer sa stratégie vers la souveraineté technologique européenne via 
notamment l’ajout d’un pilier Défense. Cela nous a donc conduit à réduire le poids des valeurs internationales 
au profit de valeurs européennes.

Performances parts vs Indice :

Code ISIN Part Libelle Part Reporting Perf Perf

FR0000446296 Tocqueville Europe Strategic Tech SRI R 4,86% 8,36%
FR0010613414 Tocqueville Europe Strategic Tech SRI GP 5,62% 8,36%

Les performances passées ne présagent pas des performances futures

Mouvements principaux :

Achats : ASML (NL0010273215) 11 056 883€ - INFINEON TECHNOLOGIES (DE0006231004) 9 602 017 € - 
SAP (DE0007164600) 8 268 407 € - 

Ventes : PROSUS (NL0013654783) 16 704 748 € - TAIWAN SEMICONDUCTOR ADR (US8740391003) 
13 252 829 € - MICROSOFT (US5949181045) 12 085 893 € 

Quote part des titres éligibles PEA :

Code ISIN 
Fonds Libelle Fonds Min Max Moyenne 30/06/2025

FR0000446296 Tocqueville Europe Strategic Tech SRI 73,36 89,71 80,56 88,42
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Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

PROSUS NV 5 871 323,54 16 704 748,19

SAP SE 8 268 407,35 11 769 791,78

TAIWAN SEMICONDUCTOR-SP ADR 5 905 351,64 13 273 221,76

MICROSOFT CORP 6 541 929,88 12 125 527,90

ASML HOLDING NV 11 056 883,74 6 373 076,30

INFINEON TECHNOLOGIES 9 602 017,08 3 904 026,69

NVIDIA CORP 2 021 770,40 8 786 699,47

DASSAULT SYSTEMES SE 5 248 746,26 5 269 019,63

ADYEN NV 2 386 543,36 5 910 047,84

ASM INTERNATIONAL NV 4 577 031,80 2 434 527,00
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4. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 
4. Informations réglementaires

 
TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DE PORTEFEUILLE ET INSTRUMENTS FINANCIERS DERIVES 
(ESMA) EN EUR

a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments 
financiers dérivés

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : 
o Prêts de titres : 
o Emprunt de titres : 
o Prises en pensions : 
o Mises en pensions : 

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 
o Change à terme : 
o Future : 
o Options : 
o Swap : 
 
b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments 
financiers dérivés

Techniques de gestion efficace Instruments financiers dérivés (*)

NEANT NEANT

(*) Sauf les dérivés listés.
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace
. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces (*)  

Total  

Instruments financiers dérivés
. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces  

Total  

(*) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.
 
d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

. Revenus (*)  

. Autres revenus  

Total des revenus  

. Frais opérationnels directs  

. Frais opérationnels indirects  

. Autres frais  

Total des frais  

(*) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.
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TRANSPARENCE DES OPERATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES ET DE LA REUTILISATION DES 
INSTRUMENTS FINANCIERS - REGLEMENT SFTR - en devise de comptabilité de l’OPC (EUR)
Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la réglementation SFTR.

POLITIQUE D’EXECUTION DES ORDRES
Cette politique consiste tout particulièrement à sélectionner des intermédiaires de marché, établissements 
spécialement agréés pour exécuter les ordres sur le marché. Cette sélection est effectuée afin d’obtenir des 
intermédiaires la « meilleure exécution » que la société de gestion doit elle-même apporter aux porteurs ou 
actionnaires d’OPC.
Le choix des intermédiaires est effectué selon des critères précis et revus deux fois par an en fonction des 
opinions exprimés par les participants au comité de sélection des intermédiaires : 

1 - capacité à trouver de la liquidité et qualité d’exécution
2 - aide à la rencontre des entreprises
3 - le bon dénouement des opérations
4 - qualité de l’analyse et du support vente

Pour plus d’information et conformément à la réglementation, vous pouvez consulter la Politique d’exécution 
établis par La Financière de l’Echiquier dans le cadre de la gestion de ses OPC sur le site internet de la société 
de gestion.

PRESENTATION DE NOTRE POLITIQUE GENERALE
Depuis 2007, La Financière de l’Echiquier intègre les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance 
dans sa méthodologie de sélection de valeurs. Cette approche est menée de façon transversale pour tous les 
fonds actions La Financière de l’Echiquier. Cette évaluation se fait sur la base d’entretiens ISR spécifiques 
menés avec les personnes clés de l’entreprise. Nous n’avons pas recours aux agences de notation. Les 
entretiens ISR sont par ailleurs, systématiquement conduits en binôme avec le gérant ou l’analyste financier 
qui suit le cas d’investissement et l’un des membres de l’équipe ISR. A l’issue de chaque entretien, une note 
reflétant notre appréciation de chaque entreprise est établie. Elle fait l’objet d’une révision lors des entretiens 
de suivi que nous réalisons en moyenne tous les deux ans. Tous les comptes rendus d’entretiens ISR et les 
notations extra financières des valeurs sont archivés dans notre base de données propriétaire.

POLITIQUE ESG
Dans le cadre du fonds, nous nous attachons à appliquer la politique générale en réalisant, dans le plus de 
cas possible, une analyse extra financière des valeurs en portefeuilles. Cette analyse se fonde sur des critères 
sociaux, environnementaux et de gouvernance et donne lieu à une notation ISR, revue en moyenne tous les 
3 ans. La notation ISR attribuée aux valeurs du fonds ne constitue pas un motif d’exclusion.

Des informations plus précises sont disponibles sur notre site Internet à la rubrique : 

https://www.lfde.com/la-societe/investissement-responsable/

REGLEMENTS SFDR ET TAXONOMIE
Article 8
Au titre de l’article 50 du règlement délégué de niveau 2 SFDR, des informations sur la réalisation des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier sont disponibles en annexe 
du présent rapport.

POLITIQUE DE VOTE
Nous vous informons que notre politique de droit de vote est disponible en ligne sur notre site internet.

Le porteur de part peut consulter le document « Compte rendu relatif aux frais d’intermédiation » sur le site 
internet de la société de gestion.

Ce document précise les conditions dans lesquelles la société de gestion a eu recours pour l’exercice 
précédent à des services d’aide à la décision d’investissement et d’exécutions d’ordres.

https://www.lfde.com/la-societe/investissement-responsable/
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RISQUE GLOBAL
La société de gestion LA FINANCIERE DE L’ECHIQUIER calcule le risque global des OPC selon la méthode 
du calcul de l’engagement.

PEA
En application des dispositions de l’Article 91 quater L du Code Général des Impôts, le FCP est investi de 
manière permanente à 75% au moins en titres et droits mentionnés aux a, b et c du I° du I de l’article L. 221-
31 du Code monétaire et financier.
Proportion d’investissement effectivement réalisé au cours de l’exercice :90,95%.

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Votre OPC n’a pas d’engagement sur les marchés dérivés.

Votre fonds ne détient aucun titre en portefeuille émis par la société de gestion.

Votre OPC ne détient pas de parts d’OPC gérés par La Financière de l’Echiquier ou des sociétés liées.

Le compartiment est labellisé ISR.

POLITIQUE ET PRATIQUES DE REMUNERATION
Les sociétés de gestion ont l’obligation de définir une politique de rémunération compatible avec une gestion 
saine et efficace des risques. Ce principe est défini précisément dans la directive AIFM (2011/61/UE, 
notamment l’annexe II)), la directive OPCVM V (2014/91/UE), ainsi que dans le code monétaire et financier 
(article L533-22-2) et dans le règlement général de l’AMF (article 319-10).

L’AMF a par ailleurs publié des guides professionnels à destination des prestataires de service 
d’investissement en vue d’une application pratique des dispositions légales et réglementaires.
Enfin, la politique de rémunération est conforme à l’article 5 du Règlement SFDR (UE) 2019/2088.

La politique de rémunération de la Société de Gestion est ainsi compatible avec une gestion saine et efficace 
des risques et n’encourage pas une prise de risque qui serait incompatible avec les profils de risque, la 
documentation réglementaire des OPC que la Société de Gestion gère.

La politique de rémunération est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux intérêts 
de la Société de Gestion et des OPC qu’elle gère ainsi qu’à ceux des investisseurs de ces OPC, et comprend 
des mesures visant à éviter les conflits d’intérêts. La politique de rémunération a été mise en place afin de : 
supporter activement la stratégie et les objectifs de la Société de Gestion ; supporter la compétitivité de la 
Société de Gestion sur le marché sur lequel elle opère ; maintenir l’attractivité de la Société de Gestion auprès 
des talents externes ; garantir la rétention de nos talents internes.

Les principes généraux de la politique de rémunération de LFDE sont les suivants :
• La composante fixe de la rémunération tient compte de la réalité du marché de l’emploi
• Le principe d’égalité de rémunérations entre les hommes et les femmes, pour un poste équivalent
• Chaque collaborateur fait l’objet d’un processus d’évaluation et d’appréciation des compétences avec 

définition d’objectifs qualitatifs et quantitatifs
• Une rémunération variable discrétionnaire non contractuelle qui rémunère la performance des 

collaborateurs. La rémunération variable d’un collaborateur est attribuée après étude de la 
performance de l’équipe et de la performance individuelle

• Les principes de la rémunération variable répondent à un principe d’équité qui vise à motiver le plus 
grand nombre de salariés.

• Depuis 2020, la « contribution à la démarche d’investissement responsable de LFDE » est un objectif 
collectif, fixé à l’ensemble des collaborateurs de LFDE, entrant en jeu dans la détermination de leur 
rémunération variable annuelle.

• LFDE met en place un mécanisme de rémunération variable différée pour les preneurs de risque dont 
la rémunération variable est supérieure à 200 K€ ; en application de la directive OPCVM V et AIFM.

Les principes de la politique de rémunération sont révisés sur une base régulière et adaptés en fonction de 
l’évolution règlementaire.
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La politique de rémunération a été approuvée par le Conseil d’Administration de la Société de Gestion. Plus 
de détails de la politique de rémunération sont disponibles sur le site internet suivant : www.lfde.com.
La politique de rémunération, dans son intégralité, est disponible auprès de la société de gestion sur demande.

Données décembre 2024 :

AUTRES INFORMATIONS
Le prospectus complet de l’OPC et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés sur simple 
demande écrite du porteur auprès de :

FINANCIERE DE L’ECHIQUIER
53, avenue d’Iéna
75116 Paris
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5. CERTIFICATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
5. Certification du Commissaire aux Comptes

Certification du commissaire aux comptes
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6. COMPTES DE L'EXERCICE
6. Comptes de l'exercice

Saut de ligne

Bilan Actif au 30/06/2025 en EUR 30/06/2025

Immobilisations corporelles nettes  
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A) 219 970 607,25
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 219 970 607,25
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Obligations convertibles en actions (B)  
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Obligations et valeurs assimilées (C)  
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Titres de créances (D)  
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé  

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E)  
OPCVM  
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne  
Autres OPC et fonds d'investissements  

Dépôts (F)  
Instruments financiers à terme (G)  
Opérations temporaires sur titres (H)  

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension  
Créances représentatives de titres donnés en garantie  
Créances représentatives de titres financiers prêtés  
Titres financiers empruntés  
Titres financiers donnés en pension  
Autres opérations temporaires  

Prêts (I) (*)  
Autres actifs éligibles (J)  

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 219 970 607,25
Créances et comptes d'ajustement actifs 6 169 917,75
Comptes financiers 3 505 298,27
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 9 675 216,02

Total de l'actif I+II 229 645 823,27

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Bilan Passif au 30/06/2025 en EUR 30/06/2025

Capitaux propres :
Capital 188 663 804,67
Report à nouveau sur revenu net  
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 23 367 590,28
Résultat net de l'exercice 10 574 373,21

Capitaux propres I 222 605 768,16
Passifs de financement II (*)  
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 222 605 768,16
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A)  
Opérations de cession sur instruments financiers  
Opérations temporaires sur titres financiers  

Instruments financiers à terme (B)  
Emprunts (C) (*)  

Autres passifs éligibles (D)  
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D)  
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 7 040 054,89
Concours bancaires 0,22

Sous-total autres passifs IV 7 040 055,11

Total Passifs : I+II+III+IV 229 645 823,27

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Compte de résultat au 30/06/2025 en EUR 30/06/2025

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions 2 330 373,20
Produits sur obligations  
Produits sur titres de créances  
Produits sur parts d'OPC  
Produits sur instruments financiers à terme  
Produits sur opérations temporaires sur titres  
Produits sur prêts et créances  
Produits sur autres actifs et passifs éligibles  
Autres produits financiers 91 347,82

Sous-total produits sur opérations financières 2 421 721,02
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières  
Charges sur instruments financiers à terme  
Charges sur opérations temporaires sur titres  
Charges sur emprunts  
Charges sur autres actifs et passifs éligibles  
Charges sur passifs de financement  
Autres charges financières  

Sous-total charges sur opérations financières  
Total revenus financiers nets (A) 2 421 721,02
Autres produits :

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC  
Versements en garantie de capital ou de performance  
Autres produits  

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -3 200 090,59
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement  
Impôts et taxes  
Autres charges  

Sous-total autres produits et autres charges (B) -3 200 090,59
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) -778 369,57
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) -67 118,62
Sous-total revenus nets I = (C+D) -845 488,19
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées 15 015 171,80
Frais de transactions externes et frais de cession -399 166,78
Frais de recherche -90 744,21
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs  
Indemnités d'assurance perçues  
Versements en garantie de capital ou de performance reçus  

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations (E) 14 525 260,81
Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) -1 297 996,53
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) 13 227 264,28
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Compte de résultat au 30/06/2025 en EUR 30/06/2025

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :
Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur les actifs éligibles -5 791 976,01
Ecarts de change sur les comptes financiers en devises -31 301,38
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir  
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs  

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation (G) -5 823 277,39
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) 4 015 874,51
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) -1 807 402,88
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J)  
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice (K)  

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K)  
Impôt sur le résultat V (*)  

Résultat net I + II + III + IV + V 10 574 373,21

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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ANNEXES COMPTABLES

A. Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a. Stratégie et profil de gestion

L’objectif de gestion du FCP est d’offrir un portefeuille composé de valeurs bénéficiant des développements 
et des innovations dans la technologie, tout en sélectionnant des valeurs répondant à des critères 
d’investissement socialement responsables.
 
Le prospectus/règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.
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A1b. Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

30/06/2021 30/06/2022 30/06/2023 28/06/2024 30/06/2025

Actif net Global 
en EUR 106 863 486,49 117 995 376,04 140 478 418,18 192 379 348,03 222 605 768,16

Part 
TOCQUEVILLE 
EUROPE 
STRATEGIC 
TECH SRI GP en 
EUR
Actif net 415 825,22 22 890 896,51 19 539 358,61 37 457 626,82 45 962 998,16

Nombre de titres 1 409,45647 104 271,27141 74 614,34427 120 345,38999 139 817,65443
Valeur liquidative 
unitaire 295,02 219,53 261,87 311,25 328,73

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes

32,70 -4,41 -7,76 27,58 19,46

Capitalisation 
unitaire sur revenu -0,54 -0,94 -0,07 0,71 0,54

Part 
TOCQUEVILLE 
EUROPE 
STRATEGIC 
TECH SRI R en 
EUR
Actif net 106 447 661,27 95 104 479,53 120 939 059,57 154 921 721,21 176 642 770,00

Nombre de titres 986 292,53001 1 198 915,25543 1 295 072,69682 1 413 274,32490 1 545 009,05153
Valeur liquidative 
unitaire 107,92 79,32 93,38 109,61 114,33

Distribution 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes

0,55 0,45 0,45 0,55 0,60

Plus et moins-
values nettes 
unitaire non 
distribuées

11,08 9,05 5,94 15,12 21,32

Capitalisation 
unitaire sur revenu -0,86 -1,08 -0,64 -0,45 -0,59
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC 
n° 2020-07 modifié par le règlement ANC 2022-03.

1 Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du nouveau 
règlement comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable 
(Règlement ANC 2020- 07 modifié)

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de 
présentation des comptes annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc 
être réalisée.
NB : les états concernés sont (outre le bilan et le compte de résultat) : B1. Evolution des capitaux propres et 
passifs de financement ; D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets et D5b. 
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes.
Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07, les états financiers ne 
présentent pas les données de l’exercice précédent ; les états financiers N-1 sont intégrés dans l’annexe.

Ces changements portent essentiellement sur :

- la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts 
et les emprunts ;
- la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment : 
les écarts de change sur comptes financiers , les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values 
réalisées et les frais de transactions ;
- la suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent 
dorénavant dans les annexes) ;
- la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les 
fonds appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ;
- la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables 
respectifs ;
- une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM/FIA/Autres ;
- la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au 
niveau du hors-bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ;
- l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ;
- la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments 
financiers à terme ;
- l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ;
- la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments.

2 Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Evènements exceptionnels

Le fonds TOCQUEVILLE TECHNOLOGY ISR est devenu TOCQUEVILLE EUROPE STRATEGIC TECH SRI 
le 20 mai 2025.
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Règles d'évaluation des actifs

Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits 
au bilan à leur valeur actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut 
d’existence de marché par tous moyens externes ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques 
des valeurs mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « différences 
d’estimation ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé 
ci-dessous, puis converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l’évaluation.

1. Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé sont évaluées à partir des cours les plus 
représentatifs parmi les cours de bourse, les cours contribués par les spécialistes de marché, les cours utilisés 
pour le calcul d’indices de marché reconnus ou les cours diffusés sur des bases de données représentatives.
• Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé européen sont évaluées chaque jour de 
bourse sur la base du cours de clôture du jour.
• Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé de la zone Asie-Pacifique sont évaluées 
chaque jour de bourse sur la base du cours de clôture du jour.
• Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé de la zone Amérique sont évaluées chaque 
jour de bourse sur la base du cours de clôture du jour.

2. Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé en dehors de l’Union monétaire Européenne 
sont évaluées chaque jour de bourse sur la base du cours de leur marché principal converti en euros suivant 
le cours de devises publié par la Banque Centrale Européenne au jour de l’évaluation.

3. Les valeurs mobilières, dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation ou dont le cours a été 
corrigé, sont évaluées à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de gestion. 
Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion de ses 
contrôles.

4. Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue.
 Les parts ou actions des fonds d’investissement sont évalués à la dernière valeur liquidative connue ou à leur 
dernière valeur estimée

5. A l’exception des Bons du trésor français dont le cours est publié par la Banque de France , les titres de 
créances négociables et assimilés (contrat de pension , etc.) sont valorisés actuariellement par l’application 
du taux de swap calculé par interpolation sur l’échéance correspondante augmenté ou diminué d’une marge 
estimée en fonction des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre.
Les titres à moins de trois mois de durée de vie résiduelle, en l’absence de sensibilité particulière peuvent être 
évalués suivant une progression linéaire sur la période restant à courir entre le dernier prix de référence ou 
de valorisation et celui du remboursement.

6. Les acquisitions et cession temporaires de titres sont évaluées de la manière suivante :
a. Prêts et emprunts de titres : les titres empruntés sont évalués à leur valeur de marché. La créance ou la 
dette représentative des titres prêtés ou empruntés est également évaluée à la valeur de marché des titres.
b. Titres donnés ou reçus en pension : les titres reçus en pension sont évalués à la valeur fixée dans le 
contrat. La dette représentative des titres donnés en pension est évaluée à la valeur fixée dans le contrat. Les 
titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché.

7. Les opérations sur les instruments financiers à terme ferme ou conditionnels sont évaluées de la manière 
suivante :
a. Les opérations portant sur les instruments financiers à terme ferme ou conditionnels négociés sur des 
marchés organisés de l’Union Monétaire Européenne sont évaluées chaque jour de bourse sur la base du 
cours de compensation pratiqué le jour de l’évaluation.
b. Les opérations portant sur les instruments financiers à terme ferme ou conditionnels négociés sur des 
marchés organisés étrangers sont évaluées chaque jour de bourse sur la base du cours de leur marché 
principal converti en euros suivant le cours de devises publié par la Banque Centrale Européenne au jour de 
l’évaluation.
c. Les engagements correspondant aux transactions sur les marchés à terme ferme ont été inscrits en hors 
bilan pour leur valeur de marché, ceux correspondant aux transactions sur marchés optionnels ont été traduits 
en équivalent sous-jacent.
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8. Les opérations d’échanges de devises ou de conditions d’intérêts ou d’indices sont évaluées de la 
manière suivante :
a. Les contrats d’échanges de conditions d’intérêts sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du 
prix calculé par actualisation des flux de trésorerie future (principal et intérêt) au taux d’intérêt de marché.
b. Les contrats d’échanges de conditions de taux d’intérêts de durée résiduelle inférieure à trois mois 
peuvent être valorisés suivant une progression linéaire sur la période restant à courir, entre le dernier prix de 
référence ou de valorisation et celui au terme de l’opération.
c. Les plus ou moins-values issues des opérations d’échanges de devises sont valorisées suivant une 
progression linéaire sur la période restant à courir, entre le dernier prix de référence et celui au terme de 
l’opération.
d. L’ensemble composé d’un titre et de son contrat d’échange de taux d’intérêt et/ou de devise peut faire 
l’objet d’une évaluation globale au taux de marché et/ou au cours de la devise résultant de l’échange en 
conformité des termes du contrat. Cette méthode ne peut être retenue que dans le cas particulier d’un échange 
affecté à un titre identifié. Par assimilation, l’ensemble est alors valorisé comme un titre de créances.

Les opérations d’échange et les produits de bilan intégrant des dérivés complexes sont évalués à partir de 
modèles ayant recours à des méthodes (type Blacks & Scholes) ou numériques (type Monte Carlo) standards 
ou développées par la société de gestion.

9. Evaluation des contrats d’échanges financiers figurant en hors-bilan L’engagement correspond à la valeur 
nominale du contrat.

10. Les entrées en portefeuille sont comptabilisées à leur prix d’acquisition frais exclus, et les sorties à leur 
prix de cession, frais exclus.

11. La commission de souscription est, pour partie, acquise au FCP, le solde rémunère le réseau placeur.

12. Le prospectus prévoit que les frais de gestion s'élèvent au maximum à 1,80% TTC pour les parts R et 
1.40% pour la part E Ces frais sont directement imputés au compte de résultat.

13. Le taux global de frais de gestion (hors frais de transaction et de rétrocessions) est de 1,65% TTC sur 
l’actif moyen annuel sur la part R.
Le taux annuel étant de 0,925% sur la E.

14. Les revenus sont comptabilisés selon la méthode du coupon encaissé.

15. Les comptes annuels sont établis sur la base de la dernière valeur liquidative publiée du mois de juin.
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Frais de gestion

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction. Les 
frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtages, impôts de bourse, etc.) et la commission de 
mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le Dépositaire et la Société de Gestion.

 Frais facturés au FCP Assiette Taux Barème

1
Frais de gestion financière
et
frais administratifs externes à la 
Société de Gestion

Actif net

Part GP : 1,40% TTC maximum 
Part R : 1,80% TTC maximum 
Part I : 1% TTC maximum
Part IXL : 0,70% maximum

2 Frais indirect maximum
(commission et frais de gestion) Actif net Non communiqué.

3
Prestataires percevant des 
commissions de mouvement : 
Société de Gestion

Transaction/Opéra
tion

• un titre financier : commission 
proportionnelle au montant notionnel de 0 à 
0,10% selon les titres ;
• un contrat financier négocié sur un 
marché réglementé ou listé : montant 
forfaitaire de 0 à 2,50 euros par contrat.

4 Commission de surperformance Actif net Néant

Seuls les frais mentionnés ci-dessous peuvent être hors champ des 4 blocs de frais évoqués ci-dessus :

• les contributions dues pour la gestion de ce FCP en application du d) du 3° du II de l’article L. 621-5-3 du 
code monétaire et financier ;
• les impôts, taxes, redevances et droits gouvernementaux (en relation avec le FCP) exceptionnels et non 
récurrents ;
• les coûts exceptionnels et non récurrents en vue d’un recouvrement des créances (ex : Lehman) ou d’une 
procédure pour faire valoir un droit (ex. procédure de class action).

L’information relative à ces frais est décrite en outre ex post dans le rapport annuel du FCP.
La Société de Gestion a mis en place un compte de recherche. Ces frais de recherche facturés au FCP 
s’ajouteront donc aux frais mentionnés plus haut et seront au maximum de 0,12% de l’actif net.

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des 
revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.
Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou 
partie, indépendamment l'une de l'autre.
La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la 
clôture de l'exercice.
Lorsque l'OPC est agréé au titre du règlement (UE) n° 2017/1131 du Parlement européen et du Conseil du 
14 juin 2017 sur les fonds monétaires, par dérogation aux dispositions du I, les sommes distribuables peuvent 
aussi intégrer les plus-values latentes.
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Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part TOCQUEVILLE EUROPE 
STRATEGIC TECH SRI R

Distribution (totale ou partielle), et/ou 
Report (total ou partiel), et/ou 

Capitalisation (totale ou partielle) par 
décision de la société de gestion

Distribution (totale ou partielle), et/ou 
Report (total ou partiel), et/ou 

Capitalisation (totale ou partielle) par 
décision de la société de gestion

Part TOCQUEVILLE EUROPE 
STRATEGIC TECH SRI GP

Distribution (totale ou partielle), et/ou 
Report (total ou partiel), et/ou 

Capitalisation (totale ou partielle) par 
décision de la société de gestion

Distribution (totale ou partielle), et/ou 
Report (total ou partiel), et/ou 

Capitalisation (totale ou partielle) par 
décision de la société de gestion
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B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 30/06/2025

Capitaux propres début d'exercice 192 379 348,03
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 105 242 567,08

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -82 212 469,29

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -778 369,57

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 14 525 260,81

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation -5 823 277,39

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets  

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes -727 291,51

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes  

Autres éléments  

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 222 605 768,16

 
B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres 
véhicules

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a. Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Part TOCQUEVILLE EUROPE STRATEGIC TECH SRI GP
Parts souscrites durant l'exercice 206 181,23503 65 383 046,21

Parts rachetées durant l'exercice -186 708,97059 -58 482 888,70

Solde net des souscriptions/rachats 19 472,26444 6 900 157,51

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 139 817,65443

Part TOCQUEVILLE EUROPE STRATEGIC TECH SRI R
Parts souscrites durant l'exercice 362 515,36570 39 859 520,87

Parts rachetées durant l'exercice -230 780,63907 -23 729 580,59

Solde net des souscriptions/rachats 131 734,72663 16 129 940,28

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 1 545 009,05153
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B3b. Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Part TOCQUEVILLE EUROPE STRATEGIC TECH SRI GP
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

Part TOCQUEVILLE EUROPE STRATEGIC TECH SRI R
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

 
B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B5. Flux sur les passifs de financement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des 
plus ou moins-
values nettes 

réalisées

Devise 
de

la part
Actif net par part Nombre de

parts
Valeur

liquidative

TOCQUEVILLE 
EUROPE STRATEGIC 
TECH SRI GP
FR0010613414

Distribution (totale 
ou partielle), et/ou 

Report (total ou 
partiel), et/ou 
Capitalisation 

(totale ou 
partielle) par 

décision de la 
société de gestion

Distribution (totale 
ou partielle), et/ou 

Report (total ou 
partiel), et/ou 
Capitalisation 

(totale ou 
partielle) par 

décision de la 
société de gestion

EUR 45 962 998,16 139 817,65443 328,73

       

TOCQUEVILLE 
EUROPE STRATEGIC 
TECH SRI R
FR0000446296

Distribution (totale 
ou partielle), et/ou 

Report (total ou 
partiel), et/ou 
Capitalisation 

(totale ou 
partielle) par 

décision de la 
société de gestion

Distribution (totale 
ou partielle), et/ou 

Report (total ou 
partiel), et/ou 
Capitalisation 

(totale ou 
partielle) par 

décision de la 
société de gestion

EUR 176 642 770,00 1 545 009,05153 114,33
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C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a. Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

ALLEMAGNE PAYS-BAS FRANCE ESPAGNE ROYAUME-
UNI

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Actions et valeurs assimilées 219 970,61 55 548,94 55 169,05 42 996,61 21 754,42 17 500,70

Opérations temporaires sur titres       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers       

Opérations temporaires sur titres       

Hors-bilan
Futures  NA NA NA NA NA

Options  NA NA NA NA NA

Swaps  NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers  NA NA NA NA NA

Total 219 970,61

 
C1b. Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de 
l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau 
de deltasMontants exprimés en milliers 

EUR
+/- = 1 an 1=5 ans > 5 ans = 0,6 0,6=1

Total       

 



TOCQUEVILLE EUROPE STRATEGIC TECH SRI - Rapport annuel au 30/06/2025 30

C1c. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature 
de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe Taux variable 

ou révisable Taux indexé
Autre ou sans 

contrepartie de 
taux

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Obligations      

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Comptes financiers 3 505,30    3 505,30

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Comptes financiers      

Hors-bilan
Futures NA     

Options NA     

Swaps NA     

Autres instruments financiers NA     

Total    3 505,30
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C1d. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée 
résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 
mois]

 (*)
]1 - 3 ans]

 (*)
]3 - 5 ans]

 (*)
]5 - 10 ans]

 (*)
>10 ans

 (*)Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts        

Obligations        

Titres de créances        

Opérations temporaires sur titres        

Comptes financiers 3 505,30       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers        

Opérations temporaires sur titres        

Emprunts        

Comptes financiers        

Hors-bilan
Futures        

Options        

Swaps        

Autres instruments        

Total 3 505,30       

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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C1e. Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

USD GBP SEK CAD  
Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Actions et valeurs assimilées 8 311,91 11 954,07 3 298,36   

Obligations et valeurs assimilées      

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Créances 5 259,10 31,35    

Comptes financiers 0,26  0,10 2,31  

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Dettes      

Comptes financiers      

Hors-bilan
Devises à recevoir      

Devises à livrer      

Futures options swaps      

Autres opérations      

Total 13 571,27 11 985,42 3 298,46 2,31  

 
C1f. Exposition directe aux marchés de crédit

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notés
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions    

Obligations et valeurs assimilées    

Titres de créances    

Opérations temporaires sur titres    

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers    

Opérations temporaires sur titres    

Hors-bilan
Dérivés de crédits    

Solde net    

 



TOCQUEVILLE EUROPE STRATEGIC TECH SRI - Rapport annuel au 30/06/2025 33

C1g. Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR) Valeur actuelle constitutive 
d’une créance

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces

 
C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
 
C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
C4. Exposition sur les prêts pour les OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 30/06/2025

Créances
Ventes à règlement différé 6 072 124,53

Souscriptions à recevoir 35 326,83

Coupons et dividendes en espèces 62 466,39

Total des créances 6 169 917,75
Dettes

Achats à règlement différé 6 571 921,91

Rachats à payer 132 736,91

Frais de gestion fixe 286 797,60

Autres dettes 48 598,47

Total des dettes 7 040 054,89

Total des créances et des dettes -870 137,14

 
D2. Frais de gestion, autres frais et charges

30/06/2025

Part TOCQUEVILLE EUROPE STRATEGIC TECH SRI GP  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 616 948,31

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,93

Rétrocessions des frais de gestion  

Frais de recherche 26 903,64

Pourcentage de frais de recherche 0,04

Part TOCQUEVILLE EUROPE STRATEGIC TECH SRI R  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 2 583 142,28

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,65

Rétrocessions des frais de gestion  

Frais de recherche 63 840,57

Pourcentage de frais de recherche 0,04
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D3. Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 30/06/2025

Garanties reçues  

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

Garanties données  

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Engagements de financement reçus mais non encore tirés  

Engagements de financement donnés mais non encore tirés  

Autres engagements hors bilan  

Total  

 
D4. Autres informations

D4a. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

30/06/2025

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  

 
D4b. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 30/06/2025

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC  

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe  
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D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/06/2025

Revenus nets -845 488,19
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice  

Revenus de l'exercice à affecter -845 488,19
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net -845 488,19

 
Part TOCQUEVILLE EUROPE STRATEGIC TECH SRI GP

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/06/2025

Revenus nets 76 825,20
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) 76 825,20
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net 76 825,20
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation 76 825,20

Total 76 825,20

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
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Part TOCQUEVILLE EUROPE STRATEGIC TECH SRI R
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/06/2025

Revenus nets -922 313,39
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) -922 313,39
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net -922 313,39
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation -922 313,39

Total -922 313,39

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
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D5b. Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/06/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 13 227 264,28
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 13 227 264,28
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 23 367 590,28

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 36 594 854,56

 
Part TOCQUEVILLE EUROPE STRATEGIC TECH SRI GP

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/06/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 2 721 794,24
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 2 721 794,24
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 2 721 794,24
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation 2 721 794,24

Total 2 721 794,24

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
 
Part TOCQUEVILLE EUROPE STRATEGIC TECH SRI R

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/06/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 10 505 470,04
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 10 505 470,04
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 23 367 590,28

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 33 873 060,32
Affectation :
Distribution 927 005,43

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 32 946 054,89

Capitalisation  

Total 33 873 060,32

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 1 545 009,05153

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,60
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 219 970 607,25 98,82

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché réglementé 
ou assimilé 219 970 607,25 98,82

Conglomérats industriels 1 606 518,00 0,72

RHEINMETALL AG EUR 894 1 606 518,00 0,72

Equipements électriques 4 427 486,40 1,99

SCHNEIDER ELECTRIC SE EUR 19 608 4 427 486,40 1,99

Equipements et instruments électroniques 3 298 362,19 1,48

HEXAGON AB-B SHS SEK 386 438 3 298 362,19 1,48

Grands magasins et autres 4 663 785,09 2,10

PROSUS NV EUR 98 247 4 663 785,09 2,10

Hôtels, restaurants et loisirs 11 328 936,68 5,09

AMADEUS IT GROUP SA EUR 158 491 11 328 936,68 5,09

Industrie aérospatiale et défense 22 729 210,22 10,21

AIRBUS SE EUR 36 956 6 550 820,56 2,94
EXOSENS SAS EUR 85 064 3 432 332,40 1,54
LEONARDO SPA EUR 173 567 8 293 031,26 3,73
SAFRAN SA EUR 16 140 4 453 026,00 2,00

Logiciels 44 080 569,91 19,80

BAE SYSTEMS PLC GBP 194 888 4 284 038,83 1,92
DASSAULT SYSTEMES SE EUR 210 537 6 469 802,01 2,91
KION GROUP AG EUR 64 547 3 049 200,28 1,37
NEMETSCHEK SE EUR 42 247 5 196 381,00 2,33
SAGE GROUP PLC/THE GBP 361 137 5 262 197,84 2,36
SAP SE EUR 76 773 19 818 949,95 8,91

Marchés de capitaux 1 189 440,70 0,53

OVH GROUPE SAS EUR 109 123 1 189 440,70 0,53

Media 2 870 687,04 1,29

PUBLICIS GROUPE EUR 30 003 2 870 687,04 1,29

Médias et services interactifs 2 361 907,00 1,06

SCOUT24 SE EUR 20 170 2 361 907,00 1,06

Métaux et minerais 2 599 131,60 1,17

DASSAULT AVIATION SA EUR 8 658 2 599 131,60 1,17

Ordinateurs et périphériques 1 696 616,71 0,76

ELASTIC NV USD 23 713 1 696 616,71 0,76

Semi-conducteurs et équipements pour fabrication 60 001 480,19 26,95

ASM INTERNATIONAL NV EUR 20 942 11 379 882,80 5,11
ASML HOLDING NV EUR 24 100 16 330 160,00 7,34
BE SEMICONDUCTOR INDUSTRIES EUR 35 521 4 512 943,05 2,03
INFINEON TECHNOLOGIES EUR 462 359 16 698 095,29 7,49
NXP SEMICONDUCTORS NV USD 23 748 4 402 240,29 1,98
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E1. Inventaire des éléments de bilan 

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net
STMICROELECTRONICS NV EUR 257 496 6 678 158,76 3,00

Services aux entreprises 4 620 881,74 2,08

ACCENTURE PLC-CL A USD 8 727 2 213 051,40 0,99
BABCOCK INTL GROUP PLC GBP 180 000 2 407 830,34 1,09

Services aux professionnels 10 655 127,48 4,79

RELX PLC EUR 120 789 5 546 630,88 2,50
WOLTERS KLUWER EUR 35 988 5 108 496,60 2,29

Services de télécommunication diversifiés 13 350 590,60 6,00

CELLNEX TELECOM SA EUR 198 261 6 532 699,95 2,93
DEUTSCHE TELEKOM AG-REG EUR 220 145 6 817 890,65 3,07

Services de télécommunication mobile 4 821 665,70 2,17

INFRASTRUTTURE WIRELESS ITAL EUR 464 515 4 821 665,70 2,17

Services financiers diversifiés 2 220 720,00 1,00

ADYEN NV EUR 1 425 2 220 720,00 1,00

Services liés aux technologies de l'information 21 447 490,00 9,63

ALTEN SA EUR 30 396 2 262 982,20 1,02
CAPGEMINI SE EUR 28 392 4 118 259,60 1,85
INDRA SISTEMAS SA EUR 105 610 3 892 784,60 1,75
SOPRA STERIA GROUP EUR 18 239 3 771 825,20 1,69
THALES EUR 29 654 7 401 638,40 3,32

Total 219 970 607,25 98,82

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au 
plan international (GICS et NACE principalement).
 
E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total     

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de 
comptabilisation.
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E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a. Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
 
E3b. Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3c. Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
 
E3d. Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
 
E3e. Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en 
couverture d'une catégorie de part

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
 
E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 219 970 607,25

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises  

Total instruments financiers à terme - actions  

Total instruments financiers à terme - taux  

Total instruments financiers à terme - change  

Total instruments financiers à terme - crédit  

Total instruments financiers à terme - autres expositions  

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises  

Autres actifs (+) 9 675 216,02

Autres passifs (-) -7 040 055,11

Passifs de financement (-)  

Total = actif net 222 605 768,16

 

Libellé de la part Devise de la part Nombre de parts Valeur liquidative

Part TOCQUEVILLE EUROPE STRATEGIC TECH SRI 
GP EUR 139 817,65443 328,73

Part TOCQUEVILLE EUROPE STRATEGIC TECH SRI R EUR 1 545 009,05153 114,33
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Annexe des comptes annuels
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7. ANNEXE(S) 
7. Annexe(s)
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Caractéristiques de l’OPC (suite)
 Caractéristiques de l’OPC (suite)
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Information SFDR
 Information SFDR
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